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Suspension immédiate de la réforme des rythmes scolaires 
et abrogation du décret du 24 janvier 2013

La dégradation des conditions de travail dans les écoles où la réforme a été mise 
en place est constatée par tous : problème de partage des locaux et confusion 

scolaire/périscolaire, allongement du temps de présence des élèves et des 
enseignants dans les écoles avec bien souvent des pauses du midi à rallonge, 

travail tous les mercredis matins et de nombreux mercredis après-midi...

Tout cela conduit à une fatigue accrue des élèves et des enseignants. Cette 
dégradation de nos conditions de travail suffirait à elle seule à rejeter cette 

réforme, mais ce n'est pas le seul aspect du problème !

La réforme dite « des rythmes scolaires » et la loi de refondation,
c'est transformer l'école de la République en des « écoles des territoires » !

Loi du 8 juillet 2013 de refondation de l'école     :  

«La  réforme  des  rythmes  doit  agir  comme  un  levier  pour  faire  évoluer  le  
fonctionnement de l'école autour d'un projet éducatif territorial... »

Ce sont les mairies qui seront maîtres d’œuvre de cette territorialisation 
qui impactera aussi le temps d'enseignement !

«Le projet éducatif territorial (PEDT) formalise une démarche permettant aux 
collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque enfant un parcours  

éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école... » 
(Circulaire ministérielle PEDT, BO du 21 mars 2013)

LE MINISTRE DOIT RECULER !
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Les collectivités territoriales auront toute autorité sur le Projet éducatif Territorial     :  
 
« Ce projet relève, à l'initiative de la collectivité territoriale compétente d'une démarche partenariale avec les 
services de l'État concernés et l'ensemble des acteurs éducatifs locaux. »
 
C’est bien la collectivité territoriale qui est maître absolu du PEDT, c’est elle qui l’initie, qui décide de son 
contenu, qui le contrôle. Les acteurs éducatifs locaux sont choisis par la collectivité territoriale et révocables par 
elle. Toute la circulaire insiste sur ce caractère fondamental.
 
Les enseignants seront sous l’autorité des collectivités territoriales via le PEDT     :   
 
« Il formalise l'engagement des différents partenaires à se coordonner pour organiser des activités éducatives  
et assurer l'articulation de leurs interventions sur l'ensemble des temps de vie des enfants. »  

« Le projet éducatif territorial prend la forme d'un engagement contractuel entre les collectivités, les services  
de l'État et les autres partenaires. »

 
Les différents “partenaires“ s’engagent (donc les enseignants « engagés » de force par le DASEN) à se 
coordonner et à articuler leurs différentes interventions. Rappelons que les horaires des enseignants sont déjà 
imposés par les collectivités territoriales au nom des rythmes scolaires. 
 
Le PEDT a vocation à empiéter sur le temps scolaire     :   
 
« Il peut être centré sur les activités périscolaires des écoles primaires ou aller jusqu'à s'ouvrir, selon le choix  
de la ou des collectivités intéressées, à l'ensemble des temps scolaire, périscolaire et extrascolaire. »

La situation des équipes pédagogiques sommées de « mettre en cohérence » leur pédagogie, leur emploi du 
temps, leurs horaires de travail avec le PEDT vont être placés dans une situation impossible. Nous avons déjà 
des exemples de mairies qui ont affiché de manière particulièrement agressive une volonté d’hégémonie sur 
l’école communale et sur nos collègues. 
 
L’école livrée à toutes les pressions locales politiques ou autres, selon le bon vouloir de la collectivité 
territoriale     :   
 
« Le projet éducatif territorial est un outil de collaboration locale qui peut rassembler, à l'initiative de la 
collectivité territoriale, l'ensemble des acteurs intervenant dans le domaine de l'éducation : le ministère de 
l'éducation nationale, le ministère des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, 
les autres administrations de l'État concernées (ministère de la culture et de la communication, ministère 
délégué à la ville, ministère délégué à la famille, notamment), les caisses d'allocations familiales ou la 
mutualité sociale agricole, les autres collectivités territoriales éventuellement impliquées, ainsi que des 
associations de jeunesse et d'éducation populaire, ou d'autres associations et institutions à vocation sportive, 
culturelle, artistique ou scientifique notamment, et des représentants de parents d'élèves. »
 

Outre cette liste impressionnante dans laquelle les enseignants sont dilués (le PEDT de la mairie de paris fait 
intervenir pas moins de 960 associations diverses), cela ouvre la porte à l'intervention de groupes privés. Ainsi,  
pour assurer un financement de plus en plus incertain, le ministre signe un accord cadre le 7 juin avec le groupe 
pétrolier Total (bien connu pour son expertise en matière d'éducation) pour que celui-ci finance la réforme des 
rythmes scolaires à hauteur de 4 millions d’euros ! 
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 Le PEDT : pierre angulaire de la territorialisation de l'école !

(Circulaire PEDT, BO du 21 mars 2013) 



La garantie de neutralité et de laïcité assurée par la République est totalement abandonnée     :   

« L'élaboration, la mise en œuvre et le suivi du projet éducatif territorial relèvent des collectivités territoriales  
et de leurs partenaires, notamment associatifs, qui doivent présenter les garanties nécessaires au regard de la  
sécurité physique et morale des mineurs. »

La neutralité, la laïcité garanties par le service public national ne sont pas eux du tout garanties, ni demandées  
ni même évoquées. Nul doute que les associations cléricales par exemple considéreront avoir les « garanties 
morales nécessaires ».

L’inégalité entre communes mais aussi entre les enfants d’une même commune, organisée, codifiée     :  

« La collectivité qui a l'initiative du projet éducatif territorial approfondit la concertation avec la direction des  
services départementaux de l'éducation nationale […] en tenant compte des éléments de cahier des charges,  
lequel doit indiquer :... - les tarifs des prestations éventuellement facturées aux familles ;... »

La collectivité locale pourra prévoir le paiement de ses « prestations », excluant ainsi, de fait, certains enfants ! 

 

 

La «     co-éducation     » en lieu et place de l’enseignement dans le cadre de programmes nationaux     :  
 
« Redynamiser le dialogue entre l'école et les parents, les collectivités territoriales et le secteur associatif : la 
promotion de la « coéducation » est un des principaux leviers de la refondation de l'école. ... Il s'agit de veiller  
à ce que tous les parents soient véritablement associés aux projets éducatifs d'école ou d'établissement. Des 
actions seront conduites au niveau des établissements pour renforcer les partenariats avec les parents et leurs 
associations. »
 
Nos droits soumis aux décisions des «     milieux associatifs     » au prétexte d’innovation ou   
d’expérimentations     ? :  
 
«L'innovation pédagogique renforce l'efficacité des apprentissages. Le ministère de l'éducation nationale 
prendra des initiatives, s'appuyant sur les milieux associatifs, souvent à l'origine de la mise en place d'actions 
innovantes, afin de repérer et de diffuser les innovations les plus pertinentes. »
 
La multiplication des échanges de service inter degré pour casser les statuts particuliers des PE et des 
enseignants du 2  nd   degré     :  
 
« Il est institué, dans chaque secteur de recrutement d'un collège, un conseil école-collège. En cohérence avec 
le projet éducatif territorial, celui-ci propose au conseil d'administration du collège et aux conseils des écoles 
de ce secteur des actions de coopération, des enseignements et des projets pédagogiques communs...des 
échanges de pratiques et d'enseignants entre les établissements peuvent être expérimentés... »
 
La remise en cause des deux mois de congé d'été     :
 
La durée de l'année scolaire reste fixée à trente-six semaines à la rentrée 2013. Elle devra évoluer au cours des  
prochaines années, afin de correspondre au mieux aux rythmes de vie et d'apprentissage des enfants.
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La loi de refondation du 8 juillet 2013 confirme totalement cette territorialisation  !



Assises     de l'éducation prioritaire     : pour FO, c'est encore un outil pour casser le statut.  

Notre fédération la FNEC FP FO était invitée aux assises de l'éducation prioritaire organisées à Toulouse le 
mercredi 20 novembre qui regroupaient l'académie de Toulouse, de Montpellier et de Clermont-Ferrand.

Ces assises ont eu le mérite de la clarté : pendant 4 h, il n'a été question que de territorialisation, PEDT et 
intégration des « acteurs » et des « partenaires » extérieurs à l'école, d'expérimentation, de contrat d'objectif, 
d'autonomie des écoles, d'échange de service inter-degré école-collège, de reconcentration des moyens c'est à 
dire de réduction du nombre d'écoles relevant de l'éducation prioritaire...

Voici un compte rendu (non-exhaustif) de ces     assises     :

La rectrice de l'académie de Toulouse a introduit les débats en indiquant qu'il fallait davantage concentrer les 
établissements de l'éducation prioritaire, qu'il y en avait trop actuellement. Elle est consciente que réduire ne se 
fera pas facilement avec les personnels qui perdraient un certain nombre d'avantages. Pour repenser le zonage, 
cela doit se faire au niveau local et pas national.

La rectrice de l'académie de Clermont-Ferrand a poursuivi en indiquant qu'il fallait œuvrer au rapprochement 
scolaire/périscolaire et que l'éducation prioritaire pouvait être une entrée pour cela. Elle a rappelé la nécessité 
des contrats d'objectif et des conseils inter-degré.

La rectrice de l'académie de Montpellier a quant à elle salué le « vivier d'expérimentation et d'innovation » que 
constituerait l'éducation prioritaire. Elle a indiqué que pour elle, il fallait tout décloisonner et rompre avec la 
hiérarchie  des  disciplines  [Ndlr :  comprendre  liquider  les  enseignements  disciplinaires  du  2nd degré]  et 
travailler en projet. Elle rappelle que la difficulté scolaire doit avant tout être traitée dans la classe grâce à des  
pratiques pédagogiques innovantes...

Trois films présentant des expérimentations sont ensuite projetés     :

Le 1er (Allier) présente une aide aux leçons qui accueille les parents dans l'école. On ne sait pas dans ce film de 
quel temps il s'agit (classe ? Étude surveillée ? APC ? Volontariat après la classe ?..)

Le 2ème (Hérault) montre le fonctionnement de classes de 6ème « inter-degré » animées par 5 professeurs des 
écoles au lieu d'enseignants du 2nd degré.

Le 3ème (Haute-Garonne) décrit « une semaine en résidence » d'une classe de CM1-CM2 dans un collège.

Trois  représentants  des  académies  font  ensuite  le  bilan  de la  demi-journée  de  concertation  sur  l'éducation 
prioritaire :  il  y  aurait  un grand consensus,  les  enseignants  qui  ont  beaucoup apprécié  d'être  consultés   et 
revendiqueraient  de l'autonomie,  demanderaient  à  pouvoir  expérimenter,  voudraient  être pilotés,  voudraient 
mettre en œuvre l’inter-degré... Le rapporteur pour l'académie de Toulouse précise même que les enseignants 
revendiqueraient des postes à profil pour stabiliser les équipes (!).

Il est tout de même reconnu que la réduction des effectifs, les décharges pour les directeurs, la destruction de 
l'enseignement spécialisé et des RASED ont été au centre des débats.

Ces     assises     se prolongent par deux tables rondes.  

La première table ronde traite de la difficulté scolaire. Des principaux de collège pour la plupart expliquent les  
expérimentations qu'ils mettent en œuvre dans leurs établissements : suppression des notes, prises en charge 
d'élèves par des intervenants extérieurs...

La deuxième table ronde concerne les « partenaires » de l'école.

Interviennent un haut gradé de la police et un directeur de la banque de France qui décrivent leur partenariat 
avec l'éducation nationale.
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Assises de l' éducation prioritaire



La représentante de la Haute-Garonne de la FCPE intervient ensuite. Elle rappelle que les parents ont du mal à 
venir à l'école dans l'éducation prioritaire et précise que la place des parents est maintenant définie par la loi (de 
refondation). Elle précise que la mise en œuvre des projets éducatifs territoriaux vont permettre la coéducation 
avec les parents et les personnels de mairie. Elle se félicite de cet outil pour ouvrir l'école sur le territoire. Pour 
elle, le projet d'école qui découle du projet territorial devra être transversal avec le périscolaire et les temps 
comme la cantine. Tous les acteurs devront être impliqués.

Un représentant de la mairie de Toulouse indique que le projet  éducatif territorial (PEDT) est en cours de 
construction à Toulouse. Il cite « qu 'il faut tout un village pour éduquer un enfant » et que tout le monde a sa 
place dans le PEDT toulousain. Selon lui, l'éducation ne s'arrête pas aux apprentissages et il faut rassembler 
tous les « partenaires » autour d'un dispositif de réussite scolaire.

La  conclusion  revient  à  un  inspecteur  général  qui  se  déclare  heureux  que  l'on  puisse  discuter  avec  les 
« partenaires » et précise qu'il faut faire entrer en jeu l'ensemble de ces « partenaires » au sein des parcours, 
qu'on  peut  réaliser  un  coaccompagnement  avec  les  collectivité  territoriales,  les  services  de  l’État,  les 
associations.

Il  faut  selon  lui  passer  du  projet  proposé  (par  l'éducation  nationale)  au  projet  partagé  (coécrit  avec  les 
« partenaires »).

Enfin, il convient pour lui de « sortir du territoire balisé de l'éducation nationale ».

Déclaration de la FNEC FP FO aux     assises     de l’éducation prioritaire le 20 novembre à Toulouse (extraits)  

Le ministre veut renforcer la territorialisation, la déréglementation, rogner encore davantage les quelques droits  
et moyens supplémentaires accordés à l'éducation prioritaire et remettre en cause les droits et statuts de tous.

Il voudrait dresser les personnels les uns contre les autres qu’il ne s’y prendrait pas autrement.

A travers l’éducation prioritaire surgit la réforme des statuts et des missions et l’éclatement des écoles de la 
République...

La loi de finances 2014 indique 123 emplois en moins dans les collèges, 198 dans les lycées professionnels, 345 
dans  les  lycées  alors  que  les  effectifs  augmentent  partout  à  la  rentrée  2014.  Après  avoir  supprimé  2 000 
assistants pédagogiques à la rentrée 2013, aucun poste d’AED n’est créé pour la rentrée 2014. Depuis 2003, 
3090 personnels administratifs ont disparu des établissements scolaires…

A titre  d'exemple  dans  le  premier  degré  à  Toulouse,  une école de Bagatelle  avec  de  nombreux élèves  en  
difficulté est passée en deux ans de 60 élèves pris en charge par l'enseignant spécialisé maître E à 10 et de 10 
élèves  pris  en  charge  par  l'enseignant  spécialisé  rééducateur  à  0 !  Comment  cela  pourrait-il  être  sans 
conséquence sur le niveau des élèves, sur leur comportement, sur le fonctionnement de l'école ?

Encore à Toulouse, de nombreux directeurs d'écoles importantes de l'éducation prioritaire n'ont toujours pas de 
décharge totale. Comment peuvent-ils dans ces conditions assurer la tenue des équipes éducatives et de suivi 
(parfois 200 dans l'année), régler les conflits entre élèves, recevoir les parents, tout cela en plus de leur tâches 
administratives et de leur classe ?

Toujours dans le premier degré en Haute-Garonne, deux postes de titulaires remplaçants ont été supprimés à la 
rentrée  2013  alors  que  le  département  accueille  plus  de  2000  élèves  supplémentaires.  Comment  peut-on 
enseigner dans les classes de l’éducation prioritaire (comme dans les autres classes d'ailleurs) avec des élèves 
répartis en permanence au fond des classes pour cause d'enseignant absent et non remplacé ou parce qu'un 
collègue se rend à une équipe éducative et qu'aucun remplacement n'est prévu ?

Ce sont ces problèmes là qu'il faut régler et pour cela, oui, il faut des moyens pour les élèves en difficulté, oui,  
il faut des moyens dans les quartiers difficiles. Mais pour FO, ce n’est pas dans le cadre de la Modernisation de 
l’Action publique, ni dans celui de l’éclatement de l’École de la République et de son cadre national, ni en 
explosant les statuts des uns et des autres que la solution sera trouvée. Il importe tout au contraire, que recteur et 
ministre  répondent  favorablement  aux  revendications  exprimées  par  les  personnels  depuis  de  nombreuses 
années.
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